
Recommandation 19

Il faudrait interdire la retransmission, par les câblodistributeurs 
canadiens, des signaux des stations de radio américaines, à l'exception de 
ceux des radiodiffuseurs publics. La retransmission des signaux de stations de 
radio canadiennes lointaines devrait être autorisée dans la mesure ou ,1s 
complètent les programmes disponibles des stations oca es.

Recommandation 20

Il faudrait que le CRTC simplifie les registres que doivent tenir les
stations de radio en limitant l'information à inscrire aux données necessaires 
stations de rad réglementation et des conditions de licence,pour vérifier le respect de la réglementation

Recommandation 21

, l’instant, aucune mesure en vue de créer,
Il ne faudrait pren r , p un service de coordination des

au ministère des Communie , mode§ de financement relatifs à la 
programmes, des subventions ^ toutefois envisager de faciliter à ce
radiodiffusion communau ai • programmes fédéraux de soutien
secteur de la radiodiffusion ^ compris aux programmes destinés
appropriés et d’application p g jses p faudrait effectuer une étude
d’abord et avant tout aux pe 1 e ^ nature de l’aide fédérale à la radio
plus approfondie sur le nivea,j1 J devraient avoir lieu d’autre part entre les 
communautaire. Des pourpar . n ce qui concerne le rôle de
gouvernements provinciaux et terri 
chaque palier de gouvernement.

Recommandation 22

, nnlifioue que le CRTC applique à la radio 
Le Comité approuve la po Le Comité incite le Conseil à

communautaire en matière e P ef SQ p0ütique globale en vue du
poursuivre ses efforts pour aP .
développement de la radio communautaire.

ommandation 23
„ «stratégie intégrée visant à faciliter le 

Il faudrait établir une > 6 iétés d’enregistrements canadiennes
n cement et le développement des
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